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INTRODUCTION 

Le Comite permanent des comptes publics a tenu des audiences en mars 2010 sur 
la verification d'optimisation des ressources du Programme d'appareils et 
accessoires fonctionnels effectuee par le verificateur general (section 3.01 du 
Rapport annuel 2009.da verificateur). De hauts fonctionnaires du ministere de la 
Sante et des Soins de longue duree (le Ministere) ont participe aux audiences. Le 
Comite a conclu a la suite des audiences que les progres realises par le Ministere 
quant a la mise en ceuvre des recommandations du verificateur etaient decevants 
et a remis en question le modele operationnel utilise pour assurer la prestation du 
Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (PAAF). Le Comite a entrepris 
un processus de suivi en plusieurs etapes qui a donne lieu a latenue de nouvelles 
audiences sur le PAAF et cree un role pour le verificateur dans le suivi des points 
qui preoccupent le Comite. Dans le cadre des nouvelles audiences, le Ministere a 
indique qu'il avait apporte plusieurs changements qui lui ont deja permis de 
realiser des economies importantes. Le Comite estime que son processus s'est 
revele efficace et qu'il devrait etre consigne comme pratique exemplaire pour ses 
travaux futurs. 

Programme d'appareils et accessoires fonctionnels 
Le Ministere a dit que le principal objectif du PAAF est d'accorder une aide 
financiere aux Ontariennes et Ontariens ayant des difficultes physiques de longue 
duree pour qu'ils obtiennent les appareils et accessoires fonctionnels 
personnalises dont ils ont besoin pour accroitre leur autonomic L'un des 
principaux objectifs du Ministere est de faire en sorte que les gens puissent 
acceder, dans leurs collectivites respectives et a prix abordable, a des services 
fiables de haute qualite appuyes par des fournisseurs et des professionnels de la 
sante qualifies, tout en optimisant les ressources. 

Le verificateur a constate que le Ministere etablissait les prix des appareils et 
accessoires fonctionnels, comme les systemes informatiques, de maniere a ce que 
les fournisseurs puissent realiser une marge beneficiaire d'environ 33 %. II a dit, 
cependant, que les prix fixes par le Ministere pour ces appareils et accessoires 
fonctionnels permettent en general aux fournisseurs de realiser une marge 
beneficiaire beaucoup plus elevee; le verificateur a releve plusieurs cas ou la 
marge etait superieure a 100 %. II a ajoute que le Ministere h'exergait pas une 
vigilance suffisante pour detecter les possibilites d'abus dans le PAAF. En se 
fondant sur ces constatations et sur d'autres observations, le verificateur a conclu 
qu'il serait possible d'accroitre le rapport cout-efficacite du Programme 
d'appareils et accessoires fonctionnels. 

PROCESSUS DU COMITE 

Audiences de mars 2010 et lettre du president 
A la fin des audiences initiales tenues en mars 2010 sur le PAAF, le Comite a 
demande au president d'ecrire au Ministere. Le president a done envoye une lettre 
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au sous-ministre de la Sante et des Soins de longue duree dans laquelle il remettait 
en question le modele operationnel utilise pour assurer la prestation du PAAF. Au 
nom du Comite, i l a egalement souleve des points preoccupants en rapport avec le 
Ministere : 

le fait de ne pas tenir compte des ristournes; 

le manque de surveillance du service a la clientele; 

• l'absence de comparaisons des prix avec ceux d'autres administrations; 

• le prix excessif de la fourniture de concentrateurs d'oxygene a domicile; 

• ^hesitation a etablir un programme de recyclage pour tous les types de 
fauteuils roulants; 

. le besoin de niveaux de dotation appropries pour minimiser le risque d'usage 
abusif du programme et realiser des economies. 

Audiences de novembre 2010 et rapport du Comite 
Le Comite a demande que le Ministere se presente de nouveau devant lui en 
novembre 2010 pour la tenue de nouvelles audiences qui lui permettront 
d'informer le Comite des progres qu'il a realises a l'egard des questions soulevees 
dans la lettre du president. 

Le Ministere a apporte des changements importants qui lui ont permis de 
realiser des economies 

Au cours des audiences tenues en novembre, le Ministere a demontre qu'il avait 
apporte des changements importants depuis les audiences du mois de mars pour 
dormer suite aux questions soulevees par le Comite et par le verificateur. Le 
Comite a remarque que ces changements avaient permis de realiser des economies 
de plusieurs millions de dollars, notamment celles-ci : 

Prix etablis pour les ordinateurs : le Ministere a reconnu que les prix etablis 
. pour les systemes informatiques etaient souvent plus eleves que ceux du 

marche; i l a modifie son modele d'etablissement des prix des ordinateurs et 
reduit les prix maximums qu'il paierait pour des ordinateurs de bureau et des 
ordinateurs portatifs. La reduction avait permis de realiser des economies 
annuelles de plus de 2,2 millions de dollars au moment des audiences et avait 
profite aux clients du PAAF en abaissant le cout de la quote-part (25 %) qu'ils . 
versent pour les systemes informatiques. 

• Prix etablis pour les services d'oxygenotherapie a domicile : le Ministere a 
signale qu'une nouvelle entente avec les fournisseurs attitres, englobant un 
nouveau bar erne de tarificatipn, des modifications du modele de fmancement 
et 1'amelioration des services obligatoires pour les clients des services 
d'oxygenotherapie a domicile du PAAF, etait entree en vigueur le 
l e r avril 2010. Au moment des audiences, la nouvelle entente avait donne lieu 
a des reductions du fmancement des services d'oxygenotherapie a domicile et 
a la realisation d'economies globales pour le programme de plus de 2 millions 
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de dollars par annee. D'apres un examen de diverses administrations effectue 
par le Ministere, a la suite du nouveau bareme de tarification et des 
modifications apportees au modele de financement, le cout du fmancement 
des services d'oxygenotherapie a domicile pendant 90 jours en Ontario 
correspondait a peu pres a celui de la Saskatchewan et de 1* Alberta. 

• Systemes auditifs FM : le Ministere a souligne que son travail d'elaboration 
de criteres d'admissibilite actualises et plus detailles et son examen des 
demandes de paiement avaient donne lieu a une reduction de plus de 80 % des 
demandes de paiement pour des systemes auditifs F M plus dispendieux dont 
les clients n'ont pas vraiment besoin. La reduction des demandes de paiement 
pour des systemes F M pourrait permettre de realiser des economies de 
plusieurs millions de dollars par annee. 

• Trop-payes et remboursements en double : au cours des audiences, le 
Ministere a dit qu'il avait recouvre depuis novembre 2009 des trop-payes de 
1,147 million de dollars et des remboursements en double de 103 000 $, soit 
un montant total de plus de 1,2 million de dollars. 

Points qui continuent de preoccuper le Comite 

Tout en reconnaissant les accomplissements susmentionnes du Ministere, le 
Comite a declare qu'il continuait d'etre preoccupe par l'absence de progres dans 
certains domaines du PAAF. Dans son rapport de 2011, le Comite a adresse deux 
recommandations au Ministere et une au verificateur. 

Recommandations adressees au Ministere 
. Recyclage des fauteuils roulants : le Comite a recommande que le Ministere 

presente un rapport sur ses initiatives visant a etudier les possibilites de 
recyclage des fauteuils roulants et qu'il indique s'il compte mettre en ceuvre 
un programme de recyclage des fauteuils roulants non motorises en Ontario, 
en precisant les avantages eventuels sur le plan des couts et de 
1' environnement. 

• Comparaisons des prix avec ceux de diverses administrations et 
publication de donnees sur l'arriere et les delais de traitement des 
demandes de paiement: le Comite a recommande que le Ministere s'engage, 
a 1'egard de toutes les categories d'appareils et accessoires fonctionnels 
importants, a effectuer des comparaisons periodiques de ses prix avec ceux de 
diverses administrations, qu'il soumette les resultats de ces comparaisons au 
verificateur et qu'il publie annuellement des donnees sur son delai de 
traitement cible des demandes de paiement par rapport au delai de traitement 
reel. 

Recommandation adressee au verificateur general 
Le Comite demande l'aide du verificateur pour effectuer le suivi des 
recommandations adressees au Ministere. 
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Suivi par le verificateur des verifications d'optimisation des ressources 

Dans le cadre de ses verifications d'optimisation des ressources, le verificateur 
fait des recommandations a l'intention du ministere ou de l'organisme pertinent 
ou de rorganisation pertinente du secteur parapublic et leur demande de fournir 
une reponse ecrite a chaque recommandation. Deux ans apres la publication d'un 
rapport de verification, le verificateur effectue un suivi de l'etat des mesures 
prises par la direction a regard des recommandations qu'il a formulees et publie 
les resultats du suivi dans son nouveau rapport annuel. 

Role cree pour le verificateur dans le suivi du Comite 

Dans sa recommandation adressee au verificateur, le Comite demande au 
verificateur, lorsqu'il se presentera de nouveau devant le ministere de la Sante et 
des Soins de longue duree en 2011 pour verifier l'etat des mesures prises par le 
Ministere en reponse a ses recommandations concernant le Programme 
d'appareils et accessoires fonctionnels, qu'il verifie egalement au nom du Comite 
les points que celui-ci a souleves dans son rapport. Les points qui preoccupaient le 
Comite avaient trait aux domaines suivants : les ristournes, les comparaisons de 
prix avec ceux d'autres administrations, le systeme de TI, Tarriere des demandes 
de paiement et l'augmentation du nombre de verifications et devaluations des 
fournisseurs. 

PRATIQUE EXEMPLAIRE DU COMITE POUR LES AUDIENCES ET LE SUIVI 

Le Comite demande au greffier du Comite de consigner par ecrit la pratique 
exemplaire suivante pour les audiences et le suivi et qu'il lui rappelle Texistence 
de cette pratique ulterieurement, au besoin. Cette pratique exemplaire, dont les 
etapes spnt decrites ci-dessous, s'applique dans les cas ou le Comite determine 
durant les audiences initiales qu'il est insatisfait des progres accomplis par un 
ministere, un organisme ou une organisation du. secteur public quant a la mise en 
ceuvre des recommandations du verificateur. 

Ecrire une lettre au ministere, a l'organisme ou a 1'organisation du 
secteur public qui a fait l'objet d'une verification : a la suite des audiences 
initiales, le president du Comite devrait envoyer une lettre au nom du Comite 
dans laquelle i l enumere les points qui preoccupent celui-ci et avise le 
ministere, l'organisme ou l'organisation du secteur public qui a fait l'objet 
d'une verification qu'on pourrait lui demander de prendre part a de nouvelles 
audiences. 
Tenir de nouvelles audiences : le Comite devrait envisager d'inviter le 
ministere, l'organisme ou l'organisation du secteur public qui a fait l'objet 
d'une verification a prendre part a de nouvelles audiences. Le Comite 
determinerait au cours de ces audiences si le ministere, l'organisme ou 
rorganisation du secteur public qui a fait l'objet d'une verification a remedie 
aux preoccupations enumerees dans la lettre du Comite. 

• Adresser les recommandations du Comite au ministere, a l'organisme ou 
a l'organisation du secteur public qui a fait l'objet d'une verification : 
apres la tenue des nouvelles audiences, le Comite envisagerait d'emettre un 
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rapport accompagne de recommandations adressees au ministere, a 
1'organisme Ou a 1'organisation du secteur public qui a fait l'objet d'une 
verification sur les mesures requises pour remedier aux points qui continuent 
de preoccuper le Comite. 

. Adresser la recommandation du Comite au verificateur visant a obtenir 
son aide dans Ie cadre du suivi: si le Comite emet son rapport avant que le 
verificateur se presente de nouveau devant le ministere, l'organisme ou 
l'organisation du secteur public pour effectuer un suivi de l'etat des mesures 
prises a l'egard de ses recommandations, le Comite examinerait la pertinence 
de demander au verificateur qu'il verifie egalement, au cours de son travail de 
suivi, les points a resoudre qu'il a souleves dans son propre rapport. 


